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ARTICLE 12 BIS C

 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – À la fin de la seconde phrase du même article L. 741-7 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, les mots : « ce délai » sont remplacés par les mots : « ces délais ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE
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